
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LOT-ET-GARONNE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT 
Bureau de l'environnement et du développement rural 

Arrêté préfectoral n° 2cok - 2236-73 
Portant autorisation d'exploiter au titre des installations classées pour la protection de 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

l'environnement 

Le Préfet de Lot-et-Garonne, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

le Code de l'Environnement, son titre 1° du livre V relatif aux Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement, et notamment ses article L 512-1 et L512-2 ; 

la loi n°2000- 321 du 12 avril 2000 relative aux dfoits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 24 ; 

le décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des installations classées ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application et notamment ses 
aticles 10 et 11 ; 

le décret n° 2001-899 du 1°” octobre 2001 portant abrogation des dispositions réglementaires 

relatives à la certification conforme des copies de documents délivrés par les autorités 
administratives ; 

Parrêté du 2 février 1998 modifié relatif au prélèvement et à la consommation d’eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à autorisation ; 

larrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts; 

l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 modifié relatif à l'activité de stockage de produits dont 50% 
au moins de la masse est composée de polymères; 

le dossier déposé en octobre 2002 et complété le 13 mars 2003 par lequel la société LOGIDIS 

demande l'autorisation d'exploiter une installation de stockage de produits non alimentaire, située 
à la zone industrielle de BOE; 

les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire ; 

les observations formulées au cours de l’enquête publique prescrite par arrêté préfectoral du 07 
juillet 2003 et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ; 
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l'absence de réponse de l'exploitant aux questions soulevées au cours de l'enquête publique et 
administrative et à l’analyse faite du dossier par l’inspection des installations classées ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 4 juin 2004 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa réunion du 29 juin 2004 ; 

CONSIDERANT que les dangers et inconvénients présentés par le fonctionnement de l'installation 
vis à vis des intérêts visés à l’article L511-1 du Code de l'Environnement peuvent être prévenus 
par des prescriptions techniques adéquates ; 

CONSIDERANT que les mesures spécifiées par le présent arrêté préfectoral et ses annexes 
constituent les prescriptions techniques susvisées ; 

CONSIDERANT que la société LOGIDIS peut donc être autorisée à exploiter ses installations de 
stockage de produits non alimentaire sous réserve du respect de celles-ci : 

SUR proposition de Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de Lot-et-Garonne: 

s 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AUTORISATION 

1.1 - Installations autorisées 

La société LOGIDIS dont le siège social est situé à la zone industrielle, route de Paris 14120 
MONDEVILLE est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de la commune de BOE 47550, zone industrielle les installations suivantes 
dans son établissement de stockage de produits non alimentaire : 
  

  

  

  

  

  

          

Désignation des installations Caractéristiques N° de Régime Rayon 
Rubriques | (A, D, NC) | d'affichage 

Entrepôts couverts Quantité : 8 000 € 1510-1 ÂÀ 1km 
Stockage de matières, produits où substances volume 180 000 m3 
combustibles 
Dépôts de bois, papiers, cartons ou matériaux Quantité stocké : 1530- A Ekm 
combustibles analogues 25 600 m3 

Stockage de pneumatiques et produits dont 50 % Volume total : 2663-2,b D 

au moins de la masse totale est composé de 8 000 m3 
olymères 

Atelier de charge d’accumulateur Puissance utilisable : 2925 D 

96 kW 
Installation de compression ou de réfrigération Puissance absorbée : | 2920-2.b D 
fonctionnant à des pressions effectives supérieures 114,5 kW 
à 10° Pa 
Installation de combustion Puissance thermique : | 2910-A NC 

285 kW      



Les installations citées à l'article 1.1 - ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation de l'établissement du dossier de demande d’autorisation. 

L’établissement est soumis aux dispositions de {a loi sur l’eau pour une installation de prélèvement dans 
un système aquifère autre qu’une nappe où un cours d’eau, ainsi que pour un rejet d’eaux pluviales dans 
les eaux superficielles où dans un bassin d'infiltration. 

1.2 - Installations connexes non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec l'installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration 
figurant dans le tableau visé à l'article 1.1 -. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GENERALES DE L'AUTORISATION 

2.1 - Conformité au dossier de demande d'autorisation et récolement aux prescriptions 

a) conformité au dossier 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

b})récolement 

Sous un délai prévu dans l’échéancier de réalisation annexé au présent arrêté, l’exploitant procède à un 
récolement de l’arrêté préfectoral réglementant ses installations. Ce récolement doit conduire pour 
chaque prescription réglementaire, à vérifier sa compatibilité avec les caractéristiques constructives des 
installations et les procédures opérationnelles existantes. Une traçabilité en est tenue. Son bilan 
accompagné le cas échéant d’un échéancier de résorption des écarts, est transmis à l’inspection des 
Installations Classées. 

L'exploitant met ensuite en place une organisation appropriée permettant de s'assurer en permanence 

du respect des dispositions de son arrêté d’autorisation. 

2.2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous Le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement,.…).



2.3 - Contrôles, analyses et contrôles inopinés 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 
classées peut demander que des contrôles spécifiques, des prélèvements et analyses soient effectués par 
un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, Elle peut également demander le contrôle 
de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'établissement. 

L'inspection des installations classées pent réaliser ou demander à tout moment la réalisation par un 
organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Les frais de 
prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. 

2.4 - Hygiène et sécurité 

L'exploitant est tenu de se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre IT (titre I) 
(parties législative et réglementaire) du Code du Travail et aux textes pris pour son application dans 
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, notamment pour : 

- la formation du personnel, 

- les fiches de données de sécurité des produits, 

- la prévention des accidents 

- la protection des travailleurs contre les courants électriques, 

- les entreprises extérieures. 

2.5 - Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon 
à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

2.6 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.. 

2.7- Rythme de fonctionnement 

Bureaux: 8h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00, cu 
Réception- préparatioh: 6h00 à 21h00. P éoplroû ‘€ ed s à 

Expédition: 21H00 à 5h00, fi sale AU 
Activité globale: du lundi 6h00 au samédi 21h00. Exprélios ? Pe%a 5 . 

F chute pdd : da drisanche, 8er cames AS 

ARTICLE 3 : MODIFICATIONS 

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation,



ARTICLE 4 : DELAIS DE PRESCRIPTIONS 

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cesse de produire effet si l'installation 
n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : INCIDENTS/ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer "dans les meilleurs délais" à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de 
l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 
15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 6 : CESSATION D'ACTIVITES 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il 
ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 
l'Environnement 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 
l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et 
comportant notamment : 

1°) l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2°) la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

3°) l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 

4°) en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 
environnement. 

ARTICLE 7 : DELAI ET VOIE DE RECOURS 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois 

pour le demandeur ou l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où la 
présente décision a été notifiée.



ARTICLE 8 — 

- Mine la Secrétaire Générale de la Préfecture, 
- M. le Maire de BOE, 

- Mme la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 
- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
- M. le Chef du STD. - Protection Civile, 
- M. ie Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Aquitaine, 
- MM. les Inspecteur des Installations Classées placés sous son autorité, 
- M. le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 
- Le Lieutenant-Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale de Lot-et- 

Garonne, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation leur 
sera adressée ainsi qu'à la S.A LOGIDIS. 

Âgen, le 23 AQÛT 2004 

Pour le Préfet 

La Secrétaire Générale 

me 
Isabelle DILHAC



LOGIDIS 

ANNEXE A L’ARRETE PREFECTORAL N° dcoh - 230- 3 
2 3 AOÛT 2004 
  

  
TITRE I : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

  
  

ARTICLE 1 : PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit faire apparaître les secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles 

et automatiques. 

ARTICLE 2 : PRELEVEMENTS D'EAU # 

2.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 

22 - Origine de l'approvisionnement en eau 

L’approvisionnement en eau de l'établissement est défini dans le dossier de demande 

d'autorisation, à savoirie réseau public d'eau potable pour une consommation annuelle 

n’excédant pas 3 300 m°, 

2.3 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eau 

L'installation d'alimentation en eau potable doit disposer d'un disconnecteur à zone de pression 

réduite contrôlable implanté en amont du réseau intérieur, 

2.4 - Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 

dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement 

informatisé tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

2.5 - Protection des réseaux d'eau potable et des nappes souterraines 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et 

pour éviter des retours de produits dans les réseaux d'eau publique ou dans les nappes 

souterraines.



ARTICLE 3 : PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 
l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des 
sols. 

3.2 - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents 
pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des 
produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et 

faire l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf 
exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de 
fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

3.3 - Réservoirs 

3.3.1 - Les réservoirs fixes de produits polluants ou dangereux non soumis à la réglementation 
des appareils à pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides 
inflammables satisfont aux dispositions suivantes : 

- si leur pression de service est inférieure à 0,3 bars, ils doivent subir un essai d'étanchéité 
à l'eau par création d'une surpression égale à 5 cm d'eau avant leur mise en service, 

- si leur pression de service est supérieure à 0,3 bars, les réservoirs doivent : 

- porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 

- être munis d'un manomètre et d'une soupape ou organe de décharge. 

3.3.2 - L'étanchéité des réservoirs contenant des produits polluants ou dangereux est controlée 

périodiquement 

3.3.3 - Ces réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à 

tout moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 

3.4 - Capacité de rétention 

3.4.1 - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

æ



Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

3.4.2 - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui 
est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir associé(s) à une capacité de rétention doit pouvoir être 
contrôlée à tout moment, 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 

fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci- 

dessus. 

3.4.3 - Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et 
disposées en pente suffisante pour drainer les fuites éventuelles vers une rétention dimensionnée 
selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

3.4.4 - Les produits récupérés en cas d'accident, les lixiviats et les eaux de ruissellement visées 

au présent article ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou 

sont éliminés comme les déchets. En particulier, les produits récupérés en cas d'accident suivent 

prioritairement la filière déchets. 

ARTICLE 4 : COLLECTE DES EFFLUENTS 

4.1 - Réseaux de collecte 

4.1.1 - Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

4.1.2 - Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales non polluées (et les eaux » 

non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées.



4,1,3 - En complément des dispositions prévues à l'article 3.2 du présent arrêté, les réseaux 
d'égouts sont conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit 
permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. Les effluents aqueux rejetés par les 

installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits 
toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

4.1.4-Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou 
susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de 
flammes. 

ARTICLE 5 : TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

5.1 - Conception des installations de traitement (séparateurs décanteurs deshuileurs .….) 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 

température ou de composition des effluents à traiter. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

5.2 - Entretien et suivi des installations de traitement 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 

permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

5.3 - Dysfonctionnements des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction. Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement sont 

susceptibles de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, 
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en 
arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 6 : DEFINITION DES REJETS 

6.1 - Identification des effluents 

Les différentes catégories d'effluents produits par l’activité sont : 

1. les eaux exclusivement pluviales, 

2. les eaux usées : les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières, les eaux 

pluviales polluées, les eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y compris les 

eaux utilisées pour l'extinction),



3. les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de 

cantine, 

6.2 - Dilution des effluents 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

6.3 - Rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect d'effluents même traités dans la nappe d'eaux souterraines est interdit. 

6.4 - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout*ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient 

susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus : 

- ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des 

proportions capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa 

reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

- _ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature 

à favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. 

6.5 - Localisation des points de rejet 

Les points de rejet sont repérés sur un plan annexé au dossier de demande d’autorisation. 

Les eaux pluviales de laire de circulation étanche sont traitées par des séparateurs 

d'hydrocarbures à chaque point de collecte avant rejet, 

Les effluents sont évacués vers le réseau d’assainissement intercommunal. 

Une convention doit être signée avec le concessionnaire de ce réseau dans les délais prévus par 

l’échéancier annexé au présent arrêté. 

ë



ARTICLE 7 : VALEURS LIMITES DE REJETS 

7.1 - Eaux exclusivement pluviales 

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de : 
  

SUBSTANCES CONCENTRATIONS (en mg/l) MÉTHODES DE RÉFÉRENCE 
  

MES 600 NF EN 872           

7.2 - Eaux de refroidissement 

En application de l’article 14 de Parrêté ministériel du 2 février 1998, les eaux de 
refroidissement doivent être intégralement recyclées, la réfrigération en circuit ouvert étant 
interdite. 

7.3 - Eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

7.4 - Eaux usées - eaux résiduaires 

7.4.1 - Température, pH et couleur 

Les rejets doivent respecter les conditions prévues dans le règlement général d’assainissement et 
reprises dans la convention de rejets, à savoir : 

- pH neutralisé à une valeur comprise entre 5,5 et 8,5. 

- Température ramenée à une valeur inférieure à 30°C. 

7.4.2 - Substances polluantes 

Les rejets doivent respecter les valeurs limites supérieures suivantes sur effluent non décanté: 

- MEST : 600 mg/l; 

- DBOS : 800 mg/l; 

- DCO : 2 000 mg/l; 

- Azote global (exprimé en N) : 150 mg/l; 

- Phosphore total (exprimé en P} : 50 mg/l. 

Le raccordement doit être autorisé par la collectivité à laquelle appartient le réseau public, en 
application de l'article L.35-8 du code de la santé publique. 

Une convention prévue à l’article 6.5. fixant les conditions administratives, techniques et 
financières de raccordement complète utilement l'autorisation. Elle fixe les conditions de 
surveillance du fonctionnement de la station d'épuration collective recevant l'effluent industriel 
et notamment le rendement de l'épuration entre l'entrée et la sortie de la station. Elle est 
transmise à l'Inspection des Installations Classées dans un délai fixé par l’échéancier prévu au 

titre VII de la présente annexe.



7,5 - Conditions de rejet 

7.5.1 - Implantation et aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides sont prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Dans la mesure du possible, il conviendra que l'échantillon soit pris dans une zone très turbulente 
afin qu'il soit homogène. 

7.5.2 - Equipement des points de prélèvements 

Avant rejet dans le réseau d'assainissement, les ouvrages d'évacuation des rejets sont conçus de 
manière à pouvoir procéder aux prélèvements et aux mesures à l’aide des dispositifs suivants : 

- un système permettant le prélèvement d'une quantité d'effluents proportionnelle au débit 
sur une durée de 24 h, et la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

- un appareil de mesure du débit, 

- un pH-mètre. 

ARTICLE 8 : SURVEILLANCE DES REJETS 

8.1 - Surveillance 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. Les 
mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. La nature, la fréquence et les 
modalités des mesures sont définies dans la convention de rejets. Les analyses sont effectuées sur 
des échantillons non décantés. 

8.2 - Conservation des enregistrements 

L'ensemble des résultats de mesures prescrites au présent article doit être conservés pendant une 
durée d'au moins 3 ans à la disposition de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 9 : CONSEQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure 
de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la 
flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

1 - la toxicité et les effets des produits rejetés, 

2 - leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3 - la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 
susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des 
eaux, 

4 - les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

5 - les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore 
exposées à cette pollution, 

6 - les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 
analyses. 

Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des 
éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte 

contre la pollution des eaux est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et 
des services chargés de la police des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte de 
l'évolution des connaissances et des techniques. 

  

  
TITRE I : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 190 : DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour réduire la pollution de l'air à la source, notamment en optimisant l'efficacité 
énergétique. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source, 
canalisés et traités. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 
les rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

10.1 - Odeurs 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents. 

 



Les sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) 
difficiles à confiner, doivent être implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 
(éloignement...) 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de 
conditions anaérobie dans les bassins de stockage ou de traitement ou dans les canaux à ciel 
ouvert, Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs 
sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

10.2 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règles d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin, FA 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant, 

ARTICLE 11 : CONDITIONS DE REJET 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet devront permettre une bonne diffusion des effluents dans l'atmosphère. 

Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués 
après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion 
des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, 
est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. Le débouché 
des cheminées ne comporte pas d'obstacles à la bonne diffusion des gaz (conduits coudés, 
chapeaux chinois...). La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour 
les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne puisse à aucun moment 
y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluent sont prévus des points de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...) conformes à la norme . 
N.E.X. 44052. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

#
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 12 : TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

12.1 - Conception des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de 
température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou 
de l'arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

12.2 - Entretien et suivi des installations de traitement 

Les installations de traitement sont correctement. entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

12.3 - Dysfonctionnements des installations de traitement 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction, Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement sont 
susceptibles de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, 
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en 
arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 
que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans le registre 
prévu au paragraphe 12.2. 

  

  
TITRE II : PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 
  

ARTICLE 13 : 

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 
puisse être à l’origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de : 

- l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
Penvironnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, 

  

#
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- la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement 
par les installations classées pour la protection de l’environnement, ainsi que les règles 
techniques qui y sont annexées, 
sont applicables à l’installation dans son ensemble. 

Les dispositions des articles 14 à 19 du présent arrêté sont applicables au bruit global émis par 
Pensemble des activités exercées à l’intérieur de l’établissement, y compris le bruit émis par les 
véhicules de transport, matériels de manutention et les engins de chantier. 

ARTICLE 14 : 

Tous les matériels et objets fixes ou mobiles, susceptibles de provoquer des nuisances sonores, 
ainsi que les dispositifs sonores de protection des biens et des personnes utilisés à l’intérieur de 
Pétablissement doivent être conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des arrêtés 
ministériels pris pour son application. 

ARTICLE 15 : 

L'usage de tous appareils de communication par* voie acoustique (sirènes, haut-parleurs, 
avertisseurs …) gênants pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents, 

ARTICLE 16 : 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement doit se faire en se référant au tableau, 
ci-joint, qui fixe les points de contrôles (plan joint en annexe) et les valeurs correspondantes des 
niveaux-limites admissibles, en limite d’établissement : 

  

  

  

Emplacement (s) Niveau limite de bruit admissible en dB(A) 

Période diurne Période nocturne 
7h-22h 22h-7h y compris 

sauf dimanche et jours fériés dimanche et jours fériés 

Limite de propriété 60 59         
  

Les points de contrôle choisis doivent rester libres d’accès en tout moment et en tout temps. 

La mesure des émissions sonores d’une installation classée est faite selon la méthode fixée à 
l’annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

#
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ARTICLE 17 : 

Les émissions sonores de l'installation ne doivent pas engendrer, dans les zones à émergence 
réglementée, une valeur supérieure à celles fixées ci-après : 

  

Niveau de bruit ambiant Emergence admissible Émergence admissible de 22 h 
Existant dans les zones à de 7 h à22 b, sauf à 
Emergence réglementée dimanches et jours fériés | 7 h, ainsi que les dimanches et 

(incluant le bruit de jours fériés 
l'établissement) 
  

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A) 4 dB(A) 
ou 

Égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           

L'émergence résulte de la comparaison du niveau de bruit ambiant (établissement en 
fonctionnement) et du bruit résiduel (absence du bruitgénéré par l'établissement) tels que définis 
à l’article 2 de f’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, 

ARTICLE 18 : 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 
de l’annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée 

d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 19 : 

L’inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique 
soient effectués par un organisme ou une personne qualifiés dont le choix est soumis à son 
approbation. Une surveillance périodique des émissions sonores en limite de propriété de 
lPinstallation classée peut également être demandée par l’inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 29 : 

Pour l’application des dispositions de la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées, toute intervention 

nécessitant la mise en œuvre de la méthode d’analyse fine de la réponse vibratoire telle que 
définie dans ladite circulaire, ne peut être effectuée que par un organisme agréé. 

ARTICLE 21 : 

Les frais occasionnés par les mesures prévues aux deux articles précédents du présent arrêté sont 

supportés par l’exploitant. Les résultats de ces mesures doivent être tenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées pendant une période minimale de cinq ans.
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TITRE IV : TRAITEMENT ET ELIMINATION DE DÉCHETS 

    

ARTICLE 22 : GESTION DES DECHETS GENERALITES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il doit, conformément à la partie "déchets" de l'étude d'impact du dossier de demande 
d'autorisation d'exploiter, successivement: 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres: 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication; 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 
chimique, biologique ou thermique; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur 
des cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des eaux météoriques. 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, Le tri, le stockage temporaire, le 
conditionnement, le transport, et le mode d'élimination des déchets 

ARTICLE 23 : NATURE DES DECHETS PRODUITS 

  

  

  

        

Nature du déchet quantité annuelle élimination 

maximale produite 

Huiles usagées séparateurs Enlèvement 
hydrocarbures 

Déchets recyclables Batteries 20/an Enlèvement 
(papiers, cartons, emballages Métaux 1,5 t/an 

plastique...) Emballages 300t/an 

Déchets non recyclables Ordures ménagères, 

Ordures ménagères, déchets ménagers CET     ge
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ARTICLE 24 : ELIMINATION / VALORISATION 

Toute incinération à l'air Hibre ou dans un incinérateur non autorisé au titre de la législation 
relative aux installations classées, de quelque nature qu'elle soit, est interdite. 

24.1 - Déchets spéciaux 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à 
cet effet au titre du code de l'Environnement, dans des conditions permettant d'assurer la 
protection de l'environnement ; l'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination sur demande 
de l'inspection des installations classées. 

I tiendra à la disposition de l'inspection des installations classées une caractérisation et une 
quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Dans ce cadre, il justifiera le caractère ultime au sens du Code de l'Environnement, des déchets 
mis en décharge. 

24.2 - Déchets d'emballage 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables ou de 
l'énergie. 

À cette fin, les détenteurs de déchets d'emballage mentionnés à l'article 1° du décret du 13 juillet 
1994 doivent : 

a) Soit procéder eux-mêmes à leur valorisation dans des installations agréées selon les modalités 
décrites aux articles 6 et 7 du présent décret ; 

b) Soit les céder par contrat à l'exploitant d'une installation agréée dans les mêmes conditions; 

c} Soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport par route, de 
négoce ou de courtage de déchets, régie par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route, au négoce et au courtage de déchets. 

L'exploitant organise le tri et la collecte de ces déchets à l'intérieur de l'installation de manière à 
en favoriser la valorisation. 

ARTICLE 25 : COMPTABILITE 

25.1 - Déchets spéciaux 

Un registre est tenu sur lequel seront reportées les informations suivantes : 

- codification selon la nomenclature officielle annexée au décret 2002-5406 du 18 Avril 

2002 

- type et quantité de déchets produits 

-__ opération ayant généré chaque déchet 

- nom des entreprises et des transporteurs assurant les enlèvements de déchets 

- date des différents enlèvements pour chaque type de déchets
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- nom et adresse des centres d'élimination ou de valorisation 

-  néture du traitement effectué sur le déchet dans le centre d'élimination ou de valorisation 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des Installations Classées dans le mois suivant 
chaque trimestre un bilan trimestriel récapitulatif de l'ensemble des informations indiquées ci- 
dessus. 

25.2 - Déchets d'emballage 

L'exploitant tient une comptabilité précise des déchets d'emballage produits et de leur 
élimination. Ces informations précisent notamment la nature et les quantités des déchets 
d'emballage éliminés, les modalités de cette élimination et, pour les déchets qui ont été remis à 
des tiers, les dates correspondantes, l'identité et la référence de l'agrément de ces derniers ainsi 
que les termes du contrat passé conformément à l'article 24.2 du présent arrêté. 

a 

  

  
TITRE V : RÉVENTION DES RISQUES ET SÉCURITÉ 
  

ARTICLE 26 : SECURITE 

26.1 - Organisation générale 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des 
équipements importants pour la sécurité. 

Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour la 
sécurité ainsi que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité, sont établies par 
consignes écrites. 

26.2 - Règles d'exploitation 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment au 

niveau des équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en 
situation dangereuse ou susceptible de le devenir. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais 
périodiques) ; 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 

- la maintenance et la sous-traitance ; 

- l'approvisionnement en matériel et matière ; 

- la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 
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26.2.1 - Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté 
de l'installation, font l'objet d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des 
indications fiables, pour détecter les évolutions des paramètres importants pour la sûreté et pour 
permettre la mise en état de sûreté de l'installation. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sûreté de l'installation sont archivés 
et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une année. 

26.2.2-La conduite des installations, tant en situations normales qu'incidentelles ou 
accidentelles, fait l'objet de documents écrits dont l'élaboration, ia mise en place, le réexamen et 
la mise à jour s'inspirent des règles habituelles d'assurance de la qualité. 

26.3 - Localisation des zones à risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. Ces zones doivent se trouver à l'intérieur‘de la clôture de l'établissement. 

Il tient à jour à la disposition de l'inspection des installations classées un plan de ces zones qui 
doivent être matérialisés dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol. 
panneaux. etc.). 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans le plan de secours s il existe. 

L'exploitant doït pouvoir interdire, si nécessaire l'accès à ces zones 

26.4 - Produits dangereux 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation; les fiches de données de sécurité prévues dans le 
code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

A l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent en 
caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, 
à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions 
violentes ou de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent 
être implantés, identifiés et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de 
mélanger ces produits. 

26.5 - Alimentation électrique de l'établissement 

L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par 
une source interne à l'établissement. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le 
nécessitent, et notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités.
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Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués, Ces interventions 
volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des 
manipulations. 

Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin 
que : 

- les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro- coupures électriques 

- le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut 
ou supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la 
sécurité des installations. 

26.6 - Sûreté du matériel électrique 

Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur, 
notamment dans les Zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives; les zones figurent 
sur un plan tenu à disposition de l'Inspection des Instatlations Classées. 

L'établissement est soumis aux dispositions de l'arrêté du 31 Mars 1980 (0 - 
NC du 30 Avril 1980) portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'explosion. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des 
zones définies sous sa responsabilité conformément au décret du 17 juillet 1978 puis de la 
directive ATEX . 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 

Un contrôle de leur conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé 
annuellement par un organisme indépendant selon les règles de l'AM du 10 Octobre 2000 pris 
en application du décret du 14 Novembre 1988 relatif à la protection des travailleurs, les rapports 
de contrôle sont tenus à la disposition de l'IIC. 

D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, .….) 
doivent être mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables, 

26.7 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 26.3 - , présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation 
de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en 
caractères apparents.
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26.8 - "Permis de travail" et/ou "permis de feu" 

Dans les parties de l'installation visées au point 26.3 - , tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un permis 
de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne 
particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque 
les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement 
le “permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être 
cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

26.9 - Clôture de l'établissement 

L'usine est clôturée sur toute sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit 
être suffisamment résistante afin d'empêcher les éléments indésirables d'accéder aux 
installations. 

Les zones dangereuses, à déterminer par l'exploitant autour des unités, doivent être signalées sur 
le site et se trouver à l'intérieur du périmètre clôturé, 

Le calcul des flux thermiques pour les différents scénarios développés dans l'étude des dangers 
fait apparaître que la zone Z1 (> 5kW/m2) ne dépasse pas les limites de l’établissement. Aucun 
ERP, IGH ou habitation n'est présent dans la zone Z2 ( 3kW/m2 < flux < 5kW/m2). 

Tavebl. db Gene Heek era 

26.10 - Accès 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés, un poste de garde est mis en place, le site 
est surveillé par une société de gardiennage. 

26.11 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité de l'installation. Ces matériels doivent être entretenus et en 
bon état. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

26.12 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdisent leur réutilisation.
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ARTICLE 27 : MESURES DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

27.1 - Protection contre la foudre 

27.1.1- Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté 
des installations, à la sécurité des personnes ou à ja qualité de l'environnement, doivent être 
protégées contre la foudre conformément à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

27.1.2-Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme 
française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la Communauté 
européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante: pour tout 
équipement, construction, ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une 
configuration et des contours hors tout géométriquement simples, les possibilités d'agression et la 
zone de protection doivent être étudiées par la méthode complète de la sphère fictive. Il en est 
également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et, plus généralement, pour toutes 
structures en élévation dont la dimension verticale est supérieure à la somme des deux autres. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maïllée, la mise en place de pointes captrices 
n'est pas obligatoire. 

27,13 - L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées à l'article 
27.1.1 - ci-dessus fait l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1. de la norme 
française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans 
ce cas la procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Cette vérification doit également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et 
structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection 
contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou 
structures. 

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre doit être installé sur les installations. 
En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est démontrée. 

27.1.4 - Les pièces justificatives du respect des articles 27.1.1 - , 27.1.2 - et 27.1,3 - ci-dessus 
sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

27.2 - Moyens de secours 

L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
encourus en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger et comportant à 
minima ceux mentionnés dans l’étude des dangers produite, à savoir: 

- 3 poteaux d'incendie, 

- une réserve d'eau de 700 m3, 

- 39 postes de réseau incendie armés, 

- 104 extincteurs répartis sur l'ensemble du site.
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27.3 - Entraînement 

Le personnel appelé à intervenir doit être entraîné périodiquement au cours d'exercices organisés 
à la cadence d'une fois par an au minimum, à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de 
secours. 

Le chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'Incendie et de Secours leur 
participation à un exercice commun annuel. 

Au moins une fois par an le personnel d'intervention doit avoir participé à un exercice ou à une 
intervention au feu réel, 

27.4 - Consignes incendie 

Des consignes spéciales précisent : 

- L'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 

- La composition des équipes d'intervention ; 

- La fréquence des exercices ; 

- Les dispositions générales concernant Fentretien des moyens d'incendie et de 
Secours ; 

- Les modes de transmission et d'alerte ; 

- Les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des 
appels ; 

- Les personnes à prévenir en cas de sinistre ; 

- L'organisation du contrôle des entrées et de la police intérieure en cas de sinistre. 

27.5 - Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations 
sont consignées dans un registre d'incendie. 

27.6 - Entretien des moyens d'intervention 

Les moyens d'intervention et de secours doivent être maintenus en bon état de service et être 

vérifiés périodiquement. 

27.7 - Repérage des matériels et des installations 

La norme NF X 98 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliquée 
conformément à l'arrêté du 4 Août 1982 afin de signaler les emplacements : 

- des moyens de secours 

- des stockages présentant des risques 

- des locaux à risques 

- des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions.
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27.8 - Moyens d'alerte 

Le déclenchement d'alarmes sonores par bris de glace est effectif à proximité des issues de 
secours, l'alerte du centre de secours d'AGEN est effectuée téléphoniquement. 

ARTICLE 28 : INONDATIONS ET MOUVEMENTS DE TERRAINS 

L'exploitant doit se référer au plan de zonage réglementaire de la commune pour vérifier 
l'absence de vulnérabilité du site aux risques d'inondation et de mouvement de terrain. 

ARTICLE 29 : HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre II (titre III) 
(parties législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application 
dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

  

  
TITRE VI : PRESCRIPTIONS PROPRES À CERTAINES ACTIVITÉS 
  

ENTREPOTS COUVERTS 

ARTICLE 30 : 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature 
des dangers ainsi que leur quantité, 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité 

pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 31 : IMPLANTATION - ACCESSIBILITE 

31.1 - La délivrance de l'autorisation d’exploiter est subordonnée à l'éloignement des parois 
extérieures de l’entrepôt par rapport : 

- aux constructions à usage d’habitation, aux immeubles habités ou occupés par des tiers et aux 
zones destinées à l’habitation, à l’exclusion des installations connexes à l’entrepôt, et aux 
voies de circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l’exploitation de 
l'entrepôt, d’une distance Z1 correspondant aux effets létaux en cas d’incendie, 

- aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées 
ouvertes au trafic de voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention 

d’eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et aux voies routières à grande circulation 
autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d’une distance Z2 
correspondant aux effets significatifs en cas d’incendie. 
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Les distances d’éloignement Z1 et Z2 doivent a minima tenir compte des effets thermiques et des 
effets toxiques des fumées en cas d’incendie. 

Ces distances résultent de l’instruction de la demande d’autorisation et de l’examen de l'étude 
des dangers. 

Les zones correspondant à ces distances d’éloignement sont mentionnées aux pages 78, 79, 80 et 
81 de l'étude des dangers et récapitulées dans le tableau suivant: 

  

  

  

  

  

  

    

FACADE CELLULES DISTANCE Z1 DISTANCE 22 
5 kW/m? 3 kW/m° 

nord BetC 39,5 m 56,5m 

nord D 18m 25,3m 

sud A 48,8m 73,8m 

est D 34,3m 55,3m 

ouest A 31,5m 44,3m 

ouest B 47,5m 69m           

Par ailleurs, les parois extérieures de l’entrepôt ou les éléments de structure dans Le cas d’un 
entrepôt ouvert, sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de l’enceinte de 
l'établissement. 

À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l’entrepôt, l'affectation même partielle à 
l’habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

31.2 - L’entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l’intervention des services 

d’incendie et de secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le 
périmètre de l’entrepôt. Cette voie doit permettre l’accès des engins de secours des sapeurs- 
pompiers et les croisements de ces engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de 
lentrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, des accès "voie échelle” doivent être 
prévus pour chaque façade. Cette disposition est également applicable aux entrepôts de plusieurs 
niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au 
niveau d’accès des secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner 
sans occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés 
les accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'entrepôt.
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ARTICLE 32 : DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES 
ENTREPOTS 

32.1 - De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément 
(murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne 
de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs 
dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l’extérieur de la 
première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l’entrepôt, celui- 
ci vérifie les conditions constructives minimales suivantes : 

- les murs extérieurs sont construits en matériaux MO, sauf si le bâtiment est doté d’un 
dispositif d’extinction automatique d’incendie ; 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et 
Pisolant thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux M0 ou M1 de Pouvoir Calorifique 
Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L’ensemble de la toiture (éléments de 
support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l’indice T 30/1 ; 

- les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de 
gouttes enflammées ; 

- pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont coupe-feu de degré 2 heures et 

la stabilité au feu de la structure d’une heure pour ceux dont le plancher du dernier niveau est 
situé à plus de 8 mètres du sol intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus 
de 12,50 m de hauteur, la stabilité au feu de la structure est d'une heure, sauf si le bâtiment 

est doté d’un dispositif d’extinction automatique d’incendie et qu'une étude spécifique 

d’ingénierie incendie conclut à une cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de 
la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu et l’absence de ruine en chaîne, et 

une cinétique d’incendie compatible avec l'évacuation des personnes et l’intervention des 

services de secours ; 

- les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 
mètres du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des 
parois coupe-feu de degré 1 heure et construits en matériaux MO. Ils doivent déboucher 

directement à l’air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y 
conduisant, Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré 1 
heure ; 

- les ateliers d’entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 
2 heures ou situés dans un local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les 
portes d’intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un ferme- 

porte ; | ‘ 
- les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à 

accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans 

un local elos distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, 
un plafond et des portes d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui sont tous coupe- 
feu de degré 2 heures, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières 
dangereuses. 

32.2 -Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie 
maximale de 1 600 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont 

délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) 
et stables au feu de degré un quart d'heure ou par la configuration de la toiture et des structures
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du bâtiment. 

Les cantons de désenfamage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, 
gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des 
fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la 
superficie de chaque canton de désenfumage. 

I faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La 
surface utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres 
carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 
mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de 
l'entrepôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou 
les autres commandes, Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues 
du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, 
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées 
à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 33 : COMPARTIMENTAGE ET AMENAGEMENT DU STOCKAGE 

33.1 - L’entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de 
matières combustibles en feu lors d’un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de 
stockage à l’autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 
- les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré 
minimum 2 heures ; 

- les percements effectués dans les murs ou patois séparatifs, par exemple pour le passage de 
gaines, sont rebouchées afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 
ou parois séparatifs ; 

- les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui 
exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 
- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies 
d’un dispositif de fermeture automatique qui doît pouvoir être commandé de part et d’autre du 
mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être 
gênée par des obstacles ; 

- les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement. La toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur 
minimale de 5 mètres de part et d’autre des parois séparatives. Alternativement aux bandes de 
protection, une colonne sèche placée le long des parois séparatives peut assurer cette protection 
sous réserve de justification ;
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- si les murs extérieurs n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces 
cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mêtre ou de 0,50 
mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

33.2 - La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la 
quantité de matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l’autre. 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système 
d'extinction automatique d'incendie ou 6 000 mètres carrés en présence de système d'extinction 
automatique d'incendie. 

Le Préfet peut autoriser l'exploitation de l'entrepôt pour des tailles de cellules supérieures, en 
présence de système d'extinction automatique d'incendie, sous réserve d'une justification du 
niveau de sécurité par l'exploitant, comportant une étude spécifique d'ingénierie incendie au sens 
du sixième alinéa de l'article 6. Cette justification doit faire l'objet d'une analyse critique 
conformément aux dispositions de l'article 3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

L'autorisation ne peut être délivrée qu'après avis du conseil supérieur des installations classées au 
vu d'un rapport de l'inspection des installations classées et de l'avis du conseil départemental 
d'hygiène. ‘ 

33.3 - Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de 
façon dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans 
la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces 
cellujes particulières sont situées en rez de chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

33.4 - Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de la 
façon suivante : 

1°) surface maximale des îlots au sol : 500 m° ; 
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
3°) distance entre deux flots : 2 mètres minimum ; 
4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la 
toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, 
lorsqu’il existe. 
Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) 
ne s'appliquent pas lorsqu’il y a présence de système d’extinction automatique. La disposition 
49) est applicable dans tous les cas. 
La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au 
sol intérieur, quel que soit le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 
mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport 

aux parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système 
de chauffage.
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33.5 - Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement, 

33.6 - Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie et le 
refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution 
des sois, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par 
des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont 
interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Dans le cas d’un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être 
collectées puis converger vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment. Les orifices 
d'écoulement doivent être munis d’un dispositif automatique d’obturation pour assurer ce 
confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces 
écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé notamment au vu de l’étude de dangers en 
. DEP: . . és . . . . 

fonction de la rapidité d’intervention et des moyens d’intervention ainsi que de la nature des 
matières stockées, et mentionné dans l’arrêté préfectoral. 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés 
d'obturateur de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 

ARTICLE 34 : MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

34.1 - La détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec transmission de 
l'alarme à l’exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits 
stockés. 

34.2 - L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie prévus au point 27-2 et 
appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ….) publics ou privés dont un 
implanté à 100 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. Ce réseau 
d’eau, public ou privé, doit permettre de fournir en toutes circonstances le débit et la quantité 
d’eau d'extinction et de refroidissement évalués dans l’étude de dangers. Le débit des appareils 
d’incendie est mentionné dans l’arrêté préfectoral d’autorisation ; 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux 

présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles, Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées : 
- des robinets d’incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à 
proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 
simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel. 

#



27 

L’exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau. 

En cas d’instailation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci doivent être 
conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur. 

ARTICLE 35 : DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXPLOITATION DE L’ENTREPOT 

35.1 - Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles 
il peut y avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation 
rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas 
distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d'elles, 
et 25 mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux 
directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 
1000 m°?. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

35.2 - Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent 
être réalisées, entretenues en bon état et vérifiées, À proximité d’au moins une issue, est installé 
un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l’alimentation électrique pour chaque 
cellule. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre et 
interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, 
sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur et des portes 
coupe-feu, munies d’un ferme-porte, Ce mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 

L'entrepôt est équipé d’une installation de protection contre la foudre conforme aux normes NF 
C17100etNF C 17 102. 

35,3 - Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul Péclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en 
cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Is sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

æ
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35.4- Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Les locaux de recharge 
de batteries des chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois 
et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ces parois et ces portes sont coupe-feu de 
degré 2 heures. La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas 
des entrepôts automatisés, hors des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines et des bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, 
restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

35.5 - S’il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet 
effet, extérieur à l’entrepôt ou isolé par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute 
communication éventuelle entre le local et l’entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs- 
portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe- 
feu de degré 2 heures. 

a 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement 
du combustible : 

- un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un 

autre système d’alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent. Les systèmes de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les 
cellules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériau M0. En 
particulier, les canalisations métalliques, lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies que de 
calorifuges MO. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre 
deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou 

sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, 

présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils 
circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.
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35.6- Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

35.7 - Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques 
(emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après 
délivrance d'un " permis d'intervention "et éventuellement d'un“ permis de feu " et en respectant 
une consigne particulière. 

Le ” permis d’intervention " et éventuellement le “ permis de feu " et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d’intervention " et 
éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant où son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. s 

35.8 - Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l’interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les 
bureaux séparés des cellules de stockages ; 
- l'obligation du " permis d’intervention " ou " permis de feu " évoqué à l’article 22 : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

35.9 - L'exploitant doit s’assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l’incendie (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne 
sèche notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications 
périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre, 

35,10 - Dans le trimestre qui suit le début de Pexploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise 
un exercice de défense contre l’incendie, par mise en œuvre du plan d’opération interne s’il 
existe. Il est renouvelé tous les deux ans. 

#
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35.11 - En dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l’entrepôt, une surveillance de 
Pentrepôt, par gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de 
permettre notamment l’accès des services de secours en cas d’incendie. 

35.12 - Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet 
une attestation de conformité aux dispositions du présent arrêté préfectoral d'autorisation, établie 
par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

DEPOT DE MATERIAUX COMBUSTIBLES 
DISPOSITIONS STRUCTURELLES. 

35.13 - si les magasins ou hangars sont situes a moins de 8 mètres de constructions occupées par 
des tiers, leurs éléments de construction présenteront les caractéristiques de résistance et de 
réaction au feu suivantes : 

- parois coupe feu de degré 2 heures ; 
- couverture MO ou plancher haut coupe feu de degré‘l heure ; 
- portes pare flammes de degré une demi heure.
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35.14 - S'ils sont contigus à des propriétés appartenant à des tiers, ils en seront séparés par des 
parois sans ouverture coupe-feu de degré 2 heures. 

35.15 - Ces locaux ne devront en aucun cas commander les dégagements de locaux habités ou 
occupés par des tiers ou par le personnel; 

ARTICLE 36 : CONDITIONS DE STOCKAGE 

36.1 - Les issues de l'établissement seront maintenues libres de tout encombrement. 

36.2 - Les stocks de bois seront disposés de manière à permettre la rapide mise en œuvre des 
moyens de secours contre l'incendie. On ménagera des passages suffisants, judicieusement 
répartis. 

ARTICLE 37 : INSTALLATIONS ELECTRIQUÉS 

37.1 - L'éclairage artificiel pourra être effectué par lampes électriques à incandescence ou à 
fluorescence, à l'exclusion de tout dispositif d'éclairage à feu nu. 

37.2 - Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à 
fluorescence, ces lampes seront installées à poste fixe; les lampes ne devront pas être suspendues 
directement à bout de fils conducteurs; l'emploi de lampes dites baladeuses n est interdit, 

37.3 - L'installation électrique, force et lumière, sera établie selon les règles de l'art, sous 
fourreau isolant et incombustible, de façon à éviter les courts circuits. 

37.4 - L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle sera périodiquement contrôlée par 
un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 
conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion (J.0. N.C. du 30 avril 1980). 

37.5-I1 existera un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un 
interrupteur général pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors de 
l'atelier, sous la surveillance d'un préposé responsable qui interrompra le courant pendant les 
heures de repos et tous les soirs après le travail. Une ronde sera effectuée le soir, après le départ 
du personnel et avant l'extinction des lumières.
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STOCKAGE DE PRODUITS COMPOSES DE POLYMERES 

ARTICLE 38 : IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

38.1 - L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de 
propriété. Cette distance peut être ramenée à 10 mètres si l'installation respecte au moins l'une 
des conditions suivantes : 

- elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 
- elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le 

cas échéant, d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont 
coupe-feu de degré 1 heure, munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 
fermeture automatique. 

Dans le cas d'une modification d'une installation existante donnant lieu à une nouvelle 
déclaration (art. 31 du décret du 21 septembre 1977), la distance précitée peut être inférieure à 10 
mètres sous réserve que l'installation respecte les deux conditions mentionnées ci-dessus 
simultanément. ° 

38.2 - L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

38.3 - Les locaux abritant l'installation de stockage doivent présenter les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la 
hauteur sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied 
de ferme excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine, 

- plancher haut où mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 

- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme- 
potte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M 0 ou couverture constituée d'un 
support de couverture en matériaux M 0, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux 
classés M 2 non gouttants, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux 
dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des 
installations relevant des rubriques 2661 et 2662, et des bâtiments ou locaux fréquentés par le 
personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la vocation n'est pas directement liée à 
l'exploitation de l'installation : 

- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les bâtiments ou locaux si ceux-ci sont 
distincts,
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- Soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 
mètre latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré i heure et munies 
d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une 
installation existante donnant lieu à une nouvelle déclaration (article 31 du décret du 21 
septembre 1977). 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10% de la surface géométrique de la 
couverture. Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent 
pas de gouttes enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des 
matériaux de construction et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes 
d'essais. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et 
chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur 
surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. 

D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'un mètre du reste de la structure par une 
surface réalisée en matériaux MO. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage 
zénithal sur une largeur de 4 mètres de patt et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu 
séparatifs. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle 
des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. 

38.4 - L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elle est desservie, sur au moins le demi-périmètre, par une voie-engin d'au moins 4 
mètres de largeur et 3,5 mètres de hauteur libre ou par une voie-échelle si le plancher haut de 
cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteur 
équipé. 

38.5 - Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

38.6 - Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 
14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail.
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38.7 - Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 
accidentellement; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif 
équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

D'autre part, des mesures sont prises afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts ou des 
cours d'eau, en cas d'écoulement de matières dangereuses du fait de leur entraînement par des 
eaux d'extinction d'incendie. 
Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités 
conformément à la réglementation. 

38.8 - L'installation de stockage est divisée en cellules de 5 000 mètres carrés au plus. Ces 
cellules sont isolées par des murs coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en 
toiture et de 0,5 mètre latéralement. Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 1 
heure et sont munies de dispositifs de fermeture automatique. Dans le cas d'installations 
existantes, les murs précités peuvent être remplacés par des murs séparatifs ordinaires ou par des 
rideaux d'eau. Si l'installation est équipée d'une part d'un système d'extinction automatique 
d'incendie de type sprinklage et d'autre part, en partie haute, d'écrans de cantonnement aménagés 
pour permettre un désenfumage, la surface de chaque cellule peut être augmentée. 

Les écrans de cantonnement mentionnés ci-dessus sont tels que les cantons de désenfumage ont 
une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et une longueur maximale de 60 mètres 
conformément à l'instruction technique n° 246 relative au désenfumage dans les établissements 
recevant du public, jointe à la circulaire du 21 juin 1982 complétant la circulaire du 3 mars 1982 
relative aux instructions techniques prévues dans le règlement de sécurité des établissements 
recevant du public. 

En fonction du risque, le stockage pourra être divisé en plusieurs volumes unitaires (flots), Dans 
tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol 
n'est en aucun cas utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de 
largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque flot, de façon 
à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 
mètre doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de 
polymères à l'état alvéolaire ou expansé, le stockage est divisé en îlots dont le volume unitaire ne 

doit pas dépasser 600 mètres cubes. Si l'installation est équipée d'un système d'extinction 
automatique d'incendie de type sprinkiage, ce volume est porté à 1 200 mètres cubes. 

I est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des 
flots de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état 
alvéolaire ou expansé. 

Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 
2661, 2662 ou 2663, doivent être séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace libre 
d'au moins 5 mètres.
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38.9 - Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé, Les appareils 
d'éclairage fixes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud 
dont la source se situera en dehors des zones de stockage doivent être utilisées, 

L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, de réchauds ou d'appareils de chauffage à 
flamme nues est à proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un 
générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux 
incombustibles. Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux 
administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage. 

ARTICLE 39 : EXPLOITATION ENTRETIEN 

39.1 - L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et 
des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

# 

39.2 -Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès bre aux 
installations. De plus, en l'absence de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux 
personnes non autorisées (clôture, fermeture à clé, etc ). 

39.3 - L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature 
et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 
1994 modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 

39.4 -Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières, 

39.5 - L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages, Cet état est tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités 
de l'exploitation. 

39.6 - Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent 
être contrôlées, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 
La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que 
le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20
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novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

ARTICLE 40 : RISQUES 

40.1-Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection 
individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de 
sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent 
être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 
ces matériels. 

40.2 - L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques 
et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une 
capacité en rapport avec le risque à défendre et permettant au minimum 3 heures d'utilisation, 
- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les‘aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
produits stockés, 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours, 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 
- d'un système interne d'alerte incendie, 
- de robinets d'incendie armés, 
- d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement. 
L'installation peut également comporter un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l'installation en fonction 
de ses dimensions et sont situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés 
contre le gel. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre 
l'incendie. 

40.3 - L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 
l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie 
ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 
Les aires de stockage font partie de ce recensement.
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40.4 - Dans les parties de l'installation, visées au point 41.3, présentant des risques d'incendie, il 
est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux 
ayant fait l'objet d'un permis de feu. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

40.5 - Dans les parties de l'installation visées au point 41.3, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis 
de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne 
particulière. 

Le "permis de travail” et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et 
éventuellement le “permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de 
l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes 
qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

40.6 - Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 
fumer, dans les parties de l'installation visées au point 4.3 "incendie", 

-__ l'obligation du permis de travail pour les parties de l'installation visées au point 4,3, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

40.7 - Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(manutention, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 
nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage. 

ATELIER DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

ARTICLE 41 : IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut 
survenir dans celui-ci des points d'accumulation d'hydrogène.
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41.1 - L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

412 - Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

-_ murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 
-_ porté donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 

41,3 - Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 
l'installation 

æ 

41.4 - Le bâtiment où se situe l'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par 
une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres 
par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs 
équipés. 

41.5 - Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère 
de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit 
d'extraction est donné par les formules ci-après: 

*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 
Q=0,05n1 
*Pour les batteries dites à recombinaison : 
Q=0,0025n1i 
où 

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h 

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
I= courant d'électrolyse, en À 

41,6 - Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 
14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail . 

41.7 - Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits.
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41.8 - Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 
incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir ou traiter les eaux de lavage et les produits 
répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout 
dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis 
sont de préférence récupérés et recyclés, en cas d'impossibilité traités conformément à la 
réglementation en vigueur. 

ARTICLE 42 : EXPLOITATION ENTRETIEN 

42.1 - L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 
nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et 
des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

42.2-Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux 
installations. 

e 

42.3 -Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de 
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières, 

ARTICLE 43 : RISQUES 

43.1-Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection 
individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de 
sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation, Ces matériels doivent 
être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 
ces matériels. 

43.2 - Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la 
concentration limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite 
inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra 
interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des 
systèmes d'extraction d'air ( hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'installation) 
devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

ARTICLE 44 : EAU 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident (rupture de 
récipient, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu 
naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire dans les conditions
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réglementaires. 

INSTALLATION DE REFRIGERATION OU COMPRESSION 

ARTICLE 45 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES _ AUX __ INSTALLATIONS _DE 
REFRIGERATION 

45.1 - Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 
disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans 
qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 
l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive; 

45.2 - Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour 
permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel; 

45.3 - L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 

toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile, Le personnel sera entraîné et familiarisé 
avec l'emploi et le port de ces masques; 

45.4 - Si les locaux sont en sous sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section les 
desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des 
groupes électro-ventilateurs des sapeurs pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les gaines 
de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et qu'elles 
puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs pompiers;
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45,5 - Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous sol d’un immeuble habité ou 
occupé par des tiers, s'il doit subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à six mois, 
il sera vidangé au préalable; 

45.6 - Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement sera 
pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, etc. 
Ces appareïls seront maintenus en bon état de fonctionnement et le personnel sera initié à leur 
manœuvre. 

ARTICLE 46 : PRESCRIPTIONS __ APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
COMPRESSION 

46.1 -Le local constituant le poste de compression sera construit en matériaux MO. Ii ne 
comportera pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès 
aux locaux des compresseurs ou des accumulateurs éntoureront ces appareils de façon à diriger 
vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une explosion éventuelle. 
Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le 
haut. 

46.2 - Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels ie gaz 

séjourne ou circule de tous les locaux occupés en permanence (à l’exception du bureau du 
surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières inflammables. 

46.3 - Une ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur 
de celui-ci la stagnation de poches de gaz. 

46.4 - L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs sera exécutée 
au moyen d'un appareillage répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du décret du 
14 novembre 1962, Les moteurs seront de type antidéflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être placés à l'intérieur de l'atelier, dans 

un local isolé de ce dernier par une séparation étanche aux gaz. 

46.5 - Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d'air 
chaud produit à l'extérieur. 

46.6 - Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y 
allumer ou d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de 
produire des étincelles. 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz 
de l'atelier de compression et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les 
consignes de sécurité sont observées; ces diverses consignes seront affichées en caractères 
apparents.
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46.7 - Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la 
salle des compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec 
porte métallique. 

46.8 - Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté; les déchets gras 
ayant servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement. 

46.9-Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre 
immédiatement et efficacement tout commencement d'incendie; à cet effet, la station de 
compression sera munie de moyens de secours appropriés: extincteurs, postes d'eau, ete. Ce 
matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur 
et à l'extérieur du local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie, Le personnel sera 
entraîné à l'utilisation des moyens de secours. 

46.10 -Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz. 

46.11 - Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du 
circuit gazeux; 

46.12 - Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des 
poussières dans le compresseur. 

46.13 - Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à 
la sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la 
température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque 
instant la circulation de l'eau. 

46.14 - Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 
pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à a sortie dépasse la 
valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur 
ou assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

46.15 - L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression.
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46.16-En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits 
convenables pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du 
compresseur. 

46.17 - Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements 
où des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou 
pour les canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en 
résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté, 

  

TITRE VII ECHEANCIER DES REALISATIONS 
    

Société LOGIDIS à 47550 BOE 
  

OBJET DATE 
À compter de la date de 

notification du présent arrêté 
  

} Installations 

  

L'exploitant procède à un récolement de son arrêté lan ul] os 
d'autorisation et le transmets à l'Inspection des Installations Classées. 

} Eau 
L'exploitant justifie de l'existence d'une convention de 3 mois Dtpot 

raccordement avec le gestionnaire du réseau collectif. 
  

» Risques sanitaires 
L'étude des risques sanitaires doit être complétée. 6mois | elfes ” 

L'exploitant explicite les hypothèses permettant de ne pas prendre en 
compte les polluants traceurs de risque identifiés. 
  

} Risque Incendie 

    L'exploitant formalise une procédure d'alerte des LV WU Ale 1 
opulations et de la SNCF en cas de formation d'un nuage dangereux. 3 mois ‘ 

» Autres risques 
L'exploitant doit justifier l'absence de vulnérabilité du site a hi hs L     aux risques d'inondation et de mouvement de terrain. 3 mois 
 


